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ARTICLE 51 QUATER AA

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article prévoit la possibilité pour une association environnementale d’agir en justice au nom de 
plusieurs personnes.

Il convient de retirer cette possibilité sachant que les associations environnementales ont d’ores et 
déjà des pouvoirs spécifiques, comme se constituer partie civile en cas d’infraction 
environnementale et que d’autres textes en cours font évoluer la notion d’action de groupe.


